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Procès-verbal 
 

Rencontre du 24 février 2020 à 19h 
 
Étaient présents : Mesdames Lucie Sauvé et Elena Cocco, ainsi que messieurs Denis Vallée, Yvon 

Forget, Kervin Van Damme, et Marc Bouisset. 

Était également présente madame Nathali Rodriguez, inspectrice en bâtiment et environnement 

agissant comme secrétaire du comité.  

Étaient absents : Monsieur Michel Robert, et madame Lise Beauchemin 

Partie 1 - Formalités 

1. Vérification du quorum 

Le quorum est vérifié. 

2. Adoption de l'ordre du jour 

Il est proposé par monsieur Marc Bouisset, appuyé par monsieur Denis Vallée et Lucie Sauvé, et 
unanimement résolu que l'ordre du jour soit adopté tel que proposé. 

3. Adoption du procès-verbal de la rencontre du 9 septembre 2019 

Il est proposé par monsieur Marc Bouisset, appuyé par monsieur Kervin Van Damme et Denis 
Vallée, et unanimement résolu que le procès-verbal de la rencontre du 27 janvier 2020 soit adopté 

Partie 2 – Suivis de dossiers et information 

4. Forum du 5 avril 2020  

Il est proposé que monsieur Yvon Forget présente le CCE à l’évènement du 5 avril 2020, La 
planète s’invite à Saint-Marc. 
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5. Demande de modification Q-2 r.22 concernant les contrats d'entretien des unités UV 

Suite à un courriel reçu par madame Nathali Rodriguez de la part de madame Mélanie Harvey, 
conseillère à la FQM, précisant que le MELCC travaille actuellement à réviser le Q-2 r.22., mais 
qu’aucune modification n’a toujours pas été déposée, il est recommandé par le CCE qu’une 
lettre soit envoyée par le conseil municipal à notre député de circonscription, ainsi qu’au 
MELCC. Le CCE recommande également que cette lettre soit signée par tous les membres du 
conseil. Cette lettre aurait pour but de mettre de l’avant à nouveau ce projet de modification, 
pour ainsi aider dans sa progression. À la proposition de monsieur Kervin Van Damme, 
madame Nathali Rodriguez, s’engage à contacter ses homologues des municipalités 
avoisinantes au sujet de ce dossier. 

6. Gaz naturel liquéfié 

Madame Lucie Sauvé est toujours en attente de nouvelles concernant le dossier. 

7. Projet de récupération du verre 

Il a été confirmé par la MRC de La Vallée-du-Richelieu que la gestion des matières résiduelles 
est une compétence de la municipalité régionale de comté, et qu’elle sera donc bel et bien en 
charge dans ce domaine.     

8. Méthode de travail du CCE 

Suite à la transition d’employé au poste de secrétaire du comité, le CCE se penche sur la 
direction que veut prendre le comité, et les objectifs qu’il peut se fixer afin de rester actif et 
efficace. Il est proposé de reprendre les capsules environnementales dans le Saint-
Marc…Quoi? Il est également proposé que la consultation citoyenne doit rester un élément 
important 

Partie 3 – Dossiers à traiter 

9. Révision de la politique environnementale 

Il est proposé qu’a chaque rencontre, le comité se penche sur un ou deux points de la politique 
qui sont à réviser. 

Partie 4 – Varia et conclusion 

10. Varia – Questerre 

Madame Lucie Sauvé a porté à l’attention du comité le cas de Questerre Energy Coporation 
concernant  un avis lié aux licences d’exploration d’hydrocarbures ayant transférées par 
Repsol Pétrole et Gaz Canada inc. à Questerre Energy Coporation. 

11. Clôture de la rencontre 

La rencontre se termine à 21h05 


